
 

GOLDEN GATE YACHT CLUB 
#1 Yacht Road, San Francisco, California USA 94123 

 
Déclaration  

 
 
New York, le 11 mai 2009 – Le Golden Gate Yacht Club (GGYC) a déposé 
hier à la Cour Suprême de L’Etat de New York un mémorandum supportant 
sa décision relative aux dates ordonnées par la Cour pour la prochaine 
America’s Cup, à savoir le mois de février 2010, et en opposition à la motion 
futile déposée par le Defender, la Société Nautique de Genève, demandant la 
disqualification du GGYC. 
 
Au début du mois d’avril, la Cour d’Appel de l’Etat de New York avait déclaré, 
à l’unanimité de six voix contre zéro, que le GGYC était le Challenger légitime 
pour la prochaine America’s Cup et que le match devait se dérouler dans dix 
mois, à savoir au mois de février 2010.  
 
Or, dans une lettre adressée au GGYC le 23 avril, la SNG a unilatéralement 
déclaré que le match devrait se dérouler au mois de mai 2010, défiant ainsi 
l’ordre et le jugement de la Cour daté du 7 avril 2009. Le GGYC a déposé une 
motion soulignant l’outrage à la Cour de la SNG, cette dernière ayant défié 
son jugement.  
 
La SNG a répondu par le biais d’une requête visant à disqualifier le GGYC, ce 
dernier n’ayant pas encore fourni de certificat de jauge (Custom House 
Registry) de son voilier. Les documents déposés par le GGYC auprès de la 
Cour précisent que ce dernier n’a aucune obligation de fournir ce document 
avant le début de la période de dix mois précédant le match. Cette période de 
dix mois a débuté le 7 avril ; le jour ou le GGYC a remis à la SNG une copie 
de l’ordre et du jugement de la Cour réinstaurant le GGYC dans le rôle de 
Challenger of Record. 
 
« Nous allons fournir le CHR « dès que possible », comme précisé par le 
Deed of Gift », a déclaré le porte parole du GGYC Tom Ehman.  
 
« Alinghi / SNG ont déjà retardé la 33è America’s Cup de deux ans. Nous 
espérons que ces nouvelles tactiques dilatoires de la part de la SNG ne vont 
pas retarder une nouvelle fois la tenue de la Coupe au mois de février 2010, 
comme ordonné par la Cour le mois passé », a déclaré Ehman. « Nous 
attendons de la Cour qu’elle prenne cette semaine des décisions permettant 
de résoudre promptement ces deux questions. »  
 
 

# # # 

Pour plus d’informations, veuillez consulter la page www.ggyc.com 
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